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à l'amendement n° 15 de M. Le Roux

----------

à l'ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 4 par les mots et le tableau suivants :

« , sauf à être modifiés ainsi :

1ère circonscription Cantons de : Argentré, Bais, Evron, Laval
Est, Laval Nord-Est, Laval-Saint-Nicolas,
Laval Sud-Ouest, Montsûrs, Préen-Pail,
Villaines-la-Juhel.

2 e circonscription Cantons de : Bierné, Château-Gontier Est,
Château-Gontier Ouest, Cossé-le-Vivien,
Craon, Grez-en-Bouère, Laval Nord-Ouest,
Meslaydu-Maine, Saint-Aignan-sur-Roë,
Saint-Berthevin, Sainte-Suzanne.

3 e circonscription Cantons de : Ambrières-les-Vallées,
Chailland, Couptrain, Ernée, Gorron, Le
Horps, Landivy, Lassay-les-Châteaux,
Loiron, Mayenne Est, Mayenne Ouest.

 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement se justifie par son texte même.
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